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C- 40-03-2015 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

TOURISME – TAXE DE SEJOUR FORFAITAIRE SUR LES AIRES  DE CAMPING-
CARS ET PARCS DE STATIONNEMENT TOURISTIQUES DE LA C AN 

 
 

Monsieur Alain GRIPPON , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu : 
L’article 1 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2 014 de finances pour 2015. 

- L’article 67 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembr e 2014 de finances pour 2015. 
- Les articles L. 2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT). 
- La délibération du Conseil d’Agglomération de la CAN du 21 septembre 2009 

approuvant l’instauration de la taxe de séjour communautaire, 
- La délibération du Conseil d’Agglomération du 26 janvier 2015, approuvant les tarifs et 

les modalités de recouvrement de la taxe de séjour sur la période 2015-2016. 
 
 
Considérant que l'objet de la taxe de séjour est de faire participer les touristes aux frais qu'ils 
occasionnent en séjournant sur le territoire. 
 
Considérant, dans l’article 67 de la loi du 29 décembre 2014, la création d’une nouvelle 
catégorie d’hébergements dans le barème des tarifs de la taxe de séjour, intitulée 
"Emplacements dans une aire de camping-cars et un parc de stationnement touristique par 
tranche de 24 heures".  
 
Considérant que le Conseil d'Agglomération ne peut pas exempter une nature ou une 
catégorie d'hébergement. 
 
Considérant que la CAN peut choisir entre plusieurs régimes d’imposition et qu’elle peut 
assujettir certaines natures d’hébergement à la taxe de séjour au réel et d’autres à la taxe de 
séjour forfaitaire. 
 
Afin de simplifier les conditions de collecte de cette taxe pour les communes de la CAN ou les 
propriétaires privés mettant à disposition des camping-caristes, un parking ou une aire pour 
passer la nuit, il est proposé d'instaurer une taxe de séjour forfaitaire, pour la catégorie 
d’hébergement intitulée "Emplacements dans une aire de camping-cars et un parc de 
stationnement touristique par tranche de 24 heures", dans les conditions fixées par la 
présente délibération. 
 
1/ Mode de recouvrement : 
La taxe de séjour sur les "Emplacements dans une aire de camping-cars et un parc de 
stationnement touristique par tranche de 24 heures" est instaurée au régime forfaitaire. 
A ce titre, cette taxe est assise sur la capacité d’accueil des aires de camping-cars et parcs de 
stationnement touristiques et non sur leur fréquentation réelle. 
Cette taxe de séjour forfaitaire entre en vigueur à compter du 1er avril 2015, conformément à 
l’article 1 de la loi du 29 décembre 2014. Accusé de réception en préfecture
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2/ Période de perception : 
La taxe de séjour sur les aires de camping-cars et parcs de stationnement touristiques est 
perçue du 1er janvier au 31 décembre. 
 
3/ Tarif : 
Le tarif de la taxe de séjour sur les aires de camping-cars et parcs de stationnement 
touristiques est fixé à 0,20 € pour la période 2015-2016. 
 
4/ Calcul de la taxe de séjour forfaitaire : 
Le montant de la taxe de séjour forfaitaire varie en fonction de la capacité d’accueil et de la 
durée d’ouverture. 
Le nombre d’unités de capacité d’accueil fait l’objet d’un abattement dont le taux est fixé à 
50% considérant l’ouverture à l’année des aires de camping-cars et parcs de stationnement 
touristiques du territoire de la CAN. 
 
Le montant de la taxe de séjour forfaitaire due par les communes de la CAN et les 
propriétaires privés mettant à disposition des camping-caristes, un parking ou une aire pour 
passer la nuit, est calculé à l’aide de la formule suivante :  
 

Capacité d’accueil  X 

 
Nombre de nuitées 
taxables  
 

X Tarif de la taxe de 
séjour - 

 
Abattement 
légal  
 

 
 
5/ Obligations du redevable : 
Chaque commune de la CAN ou propriétaire privé mettant à disposition des camping-caristes, 
un parking ou une aire pour passer la nuit : 
- est tenu de faire une déclaration à la mairie au plus tard un mois avant chaque période de 

perception (Art. L. 2333-43 du CGCT). Sur cette déclaration figurent :  
• La nature de l'hébergement ; 
• La période d'ouverture ou de mise en location ;  
• La capacité d'accueil de l'établissement, déterminée en nombre d'unités. 

- verse 1 fois par an, au cours du 4e trimestre de l’année en cours, auprès de la Trésorerie 
municipale Niort Sèvre Amendes, le montant de la taxe de séjour forfaitaire. 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Approuver l’instauration de la taxe de séjour forfaitaire pour la catégorie d’hébergement 

intitulée "Emplacement dans une aire de camping-cars et un parc de stationnement 
touristique par tranche de 24 heures", dans les conditions fixées par la présente 
délibération, 

- Approuver le tarif de la taxe de séjour de 0,20€, sur les aires de camping-cars et parcs de 
stationnement touristiques du territoire communautaire, pour la période 2015-2016. 
 

Motion adoptée par 77 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 3. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 3 
Non participé : 0 

Alain GRIPPON 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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